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RAPPORT DE LA COAMISSION PLENIERE

1. La Commission plénière a commencé ses travaux le 16 septembre 1980 et a tenu, 
jusqu'au 9 octobre, sept séances dont les comptes rendus analytiques ont été publiés 
sous les cotes a/CONF.95/CW/SR.10 à 16.

2. M. Petar Voutov (Bulgarie), qui avait été nommé Président de la Commission à
la première session de la Conférence, a continué à exercer cette fonction à la deuxième 
session. M. Prvoslav Davinic a exercé-les fonctions de Secrétaire de la Commission.

3 . A sa lOème séanoe, la Commission plénière, conformément à la décision prise'par 
la Conférence en séance plénière, a prié le Groupe de travail sur les mines terrestres 
et les pièges et le Groupe de travail sur les armes incendiaires de poursuivre leurs 
délibérations sur les projets de protocole correspondants et de lui soumettre chacun 
son rapport final suivant le calendrier convenu.

4. A sa llème séance, le 19 septembre, la Commission plénière a décidé de transmettre 
au Comité de rédaction le texte d'un projet de protocole concernant les éclats non 
localisables, sur lequel l'accord s'était fait à la première session de la Conférence.,

5. A la-même séance, la Commission a décidé de renvoyer au Comité de rédaction les 
dispositions du projet de protocole sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi 
de mines, pièges et autres dispositifs sur lesquelles l'accord était fait.

6. A sa 14ème séance, le 3 octobre, la Commission plénière a pris note du rapport 
du Groupe de travail sur les mines terrestres et les pièges (a/CONF.95/CW/7) et a 
renvoyé au Comité de rédaction le reste du texte du projet de protocole qui'y était 
joint. Au sujet de l'article 3 du projet de protocole, la Commission plénière a décidé 
que, pour la compréhension et l'application de cet article, on incorporerait au rapport 
de la Conférence, comme étant l'interprétation de la Conférence, l'interprétation 
ci-après de l'alinéa 3 a) i) de l'article 3 ; '
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"L'alinéa 5) a) i) de l'article 3 doit être lu en combinaison avec l'alinéa 3)с) 
de l'article 3 et l'article 3 ter. Ces articles sont universellement applicables, 
quelle que soit la position géographique des forces antagonistes. Les parties 
doivent faire tout ce qui est en leur pouvoir pour protéger les civils où, qu'ils 
se trouvent. Elles peuvent utiliser les enregistrements à cette fin, par exemple 
en marquant lés champs de mines ou en avertissant autrement la population civile 
des dangers.relatifs aux mines et aux pièges. Si elles le désirent, les parties 
peuvent contribuer à ce processus en fournissant soit unilatéralement, par accord 
mutuel, soit par l'entremise du Secrétaire général des Nations Unies, des rensei
gnements sur la distribution des champs de mines, des mines et des pièges".

Au sujet de l'article 4 du projet de protocole, la Commission plénière a décidé que, 
pour la compréhension et l'application de cet article, on noterait que les restrictions 
à l'article 2 bis s'appliquaient intégralement à l'emploi des mines mises en place à 
distance, que l'article 4 visait expressément. Cette interprétation constituerait une 
partie intégrante des actes de la Conférence.

7* A sa 15ème séance, le 8 octobre, la Commission plénière a pris note du rapport du
Groupe de travail sur les armes incendiaires (a/C0HPo95/cw/6 et Add.l) et a renvoyé
au Comité de rédaction le texte du projet de protocole qui y était joint. Au sujet du
projet de protocole, elle a pris note également de la recommandation du Groupe de
travail que soit insérée dans le rapport de la Conférence la déclaration ci-après s

"Il est entendu par la Conférence que les exceptions à la définition des armes 
incendiaires mentionnées au paragraphe 3 doivent être interprétées de bonne foi 
et ne pas modifier l'intention ou préjuger l'application des règles relatives à 
l'interdiction ou à la limitation de l'emploi des armes incendiaires contenues 
dans le protocole sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi des armes 
incendiaires, en particulier la protection des civils et des biens civils."

8. A sa 15ème séance, pour éviter tout chevauchement, la Commission plénière a
décidé de prier le Comité de rédaction de soumettre son rapport et les textes des
protocoles directement à la Conférence en séance plénière.

9.« Chatre les armes visées ci-dessus, on a examiné des questions relatives aux 
systèmes d'armes de petit calibre. En se fondant sur un document de travail présenté 
par la Suède le 26 septembre (a/C0NE.95/CW/5), les délégations intéressées ont eu des
consultations officieuses au sujet de ces systèmes d'armes. Leurs conclusions ont été
présentées à la Commission plénière le 8 octobre et publiées sous la cote ;
A/C0NE.95/C¥/8 (voir annexe I ci-après).

10. Faute de temps, les questions relatives aux explosifs à mélange détonant à l'air, 
aux armes à fragmentations anti-personnel et aux fléchettes n'ont pas pu être examinées 
et, par conséquent, il n'y a pas eu accord à leur sujet. Mais de nombreuses 
délégations ont estimé que ces questions pourraient être reprises, le moment venu, dans 
le cadre du dispositif prévu dans la Convention générale pour donner suite à la 
Conférence (voir annexe II).

11. A sa l6ème séance, le 9 octobre, la Commission plénière a approuvé son rapport 
à la Conférence, qui a été présenté par le rapporteur de la Conférence,
M. Robert J. Akerman.
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АЖЕХЕ I

RESUME DES CONSULTATIONS TECHNIQUES AÏÏ GROUPE DE TILIYAIL OFFICIEUX 
SUR LES SYSTEMES D'ARMES DE PETIT CALIBRE

Soumis par la Suède

Il s'agissait, en organisant les consultations, d'avoir des discussions 
techniques et d'échanger des vues sur la question des systèmes d'armes de petit 
calibre en se fondant sur les documents A/CONF,95/PREP.CQNF,/9, A/C0NF.95/Q-
(annexe З) et A/CONF.95/CW/5 s mais non de rechercher un accord sur des textes 
précis.

L'idée qui inspirait la constitution du premier groupe de travail était le 
rapport entre blessure et transfert d'énergie. Il a semblé à quelques délégations 
que cette idée pouvait ouvrir des perspectives intéressantes, mais d'autres 
délégations ont exprimé des réserves ou ont limité leurs observations à la 
discussion de problèmes techniques. Les débats ont eu pour objet de compléter 
ou d'éclairer des renseignements devenus disponibles depuis la réunion du premier 
groupe de travail.

Des divergences techniques subsistent. On trouvera ci-après une discussion 
point par point de l'annexe du document A/cqNF.95/ï’RLP.CC®IF./9 5 cette discussion 
fait apparaître non seu'lement les points de divergence, mais encore les questions 
techniques sur lesquelles un terrain d'-entente a été trouvé. Certaines юЪзег- 
vations concernent le document A/CONF.95/cw/5 .
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APPENDICE

Examen du document A/CONF.95/PHEP.COgF./9

Le débat s'est centré sin: la discussion point par point de l'appendice du rapport 
en question.

1. On a repris la discussion sur le point de savoir si la Suède proposait l'essai 
d'une balle ou celui de tout un système balle/arme. Il a été généralement convenu 
que c'était tout le système qui devait•Servir de fondement aux essais et à 
l'évaluation. On a reconnu en outre que ce serait une condition difficile et 
peut-être coûteuse à remplir, mais néanmoins logique.

2. On a discuté de nouveau sur le point de savoir si les représentants de la Suède 
préféraient le mot "balle" ou le mot "projectile". Tout le monde est convenu que le 
mot projectile avait un sens plus général mais que, pour simplifier les choses, il 
fallait limiter la question à ce qu'on appelle en général la "balle".

3. Il a été décidé qu'on entendait par "système d'arme" tous les éléments de la 
combinaison arme/munition qui peuvent agir sur le comportement de la balle. Si par 
exemple un système de visée est d'un poids tel que, au moment du tir, il exerce une 
influence sur la balle à la sortie du canon, ce système de visée est considéré comme 
élément du système arme/munition. ;

4. On est convenu que l'usure du canon a un effet, souvent appréciable, sin? le 
comportement de la balle et qu'il peut de ce fait modifier notablement les caracté
ristiques de la balle à l'impact. Il a été noté aussi qu'il serait coûteux et long
de tester tout le système .d'arme à différents stades d'usure du canon. S'il fallait 
assurément s'occuper en priorité des armes neuves, on n'en a pas moins jugé qu'il 
serait utile d'examiner le problème technique de l'usure du canon, qui est la règle
plutôt que l'exception sire le champ de bataille,.

5. La Suède a indiqué que ce qu'elle entend par "grand transfert d'énergie" peut 
être illustré par la courbe en mm figurant à la page 3 du document a/C0N¡?.95/w /5'"'«
Elle a expliqué aussi qu'à son sens, la courbe s'infléchissait au sommet parce que la 
balle atteignait alors son lacet maximal et s'y maintenait, puis se déformait et 
qu'alors sa vitesse diminuait. La Suède a déclaré qu'im grand transfert d'énergie se 
définirait spécifiquement par des dépôts d'énergie constatés à partir du moment où 
commence le lacet ou le basculement.

6. On a demandé si la munition perforante devait être prise en considération dans 
la proposition de limitation. La délégation suédoise a dit que les balles capables
de perforer des blindages ne devaient en général pas être prises en considération, sauf 
dans la mesure où elles seraient également destinées à être utilisées contre le 
personnel. On a noté aussi qu'il ne s'agissait pas de prendre en considération les 
"effets produits derrière un blindage" par une munition perforante.

7 . Il a été décidé qu'on ne devait pas prendre en considération les coups indirects 
(ricochets). On a longuement discuté alors sur le point de savoir s'il fallait tenir 
compte de la protection du corps dans les essais et dans l'évaluation. La délégation 
suédoise a indiqué qu'à son avis on ne le devait que dans la mesure où cette 
protection traduisait une situation typique. La délégation des Etats-Unis a estimé 
qu'il fallait inclure la protection du corps dans l'essai parce que cette protection 
pouvait provoquer un mouvement de lacet. Toutes les délégations sont convenues que, 
dans ce cas, les essais seraient plus difficiles et plus coûteux.
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8. On a continué de penser qu'il ne fallait pas incliore les systèmes au laser dans 
le champ du document L.1 4o

9. Il a été générsJement convenu qu'il est moins ambigu de parler simplement de 
'trensfert d'énergie" otie de dire de la balle, par exemple, qu’elle "bascule fa.cilement", 
"se fragmente facilement", etc.

10 . On n'a pas parlé de l'expression "près du point d'impact". On verra ci-après 
(par о 13) ce qui a été dit de la longueur des blessures,

11. Là Suède a souligné de nouveau, au sujet de l'annexe 1 du document A/C0UF,95/CV/.5, 
l'importance particulière de l'angle de lacet quand il s'agit de décrire la nature des 
effets de la balle sur l'objectif. La délégation des Etats-Unis a reconnu cette impor
tance et noté que c'est une des raisons .pour lesquelles les Etats-Unis s’intéressent à 
l'angle de lacet qui se forme quand la protection du corps est perforé par la balle.

12. Le désaccord technique est toujours assez net sur la question de savoir si l'on 
peuit dire que le tissu musculaire est le tissu représentatif du corps. Ce désaccord 
est fondamental ï)our les Etats-Unis car, à leur avis., on peut s'attendre qu'au moins 
50 /0 des coups atteignent au moins un os, outre le tissu musculaire ou un autre tissu. 
Les Etats-Unis considèrent également qu'on peut s'attendre qu'un assez fort pourcentage 
(peut-être supérieur à 50 des coups atteigne la tête, le cou et le thorax. C'est 
dans ces régions que les blessures sont les plus graves; or c'est aussi dans ces 
régions que le tissu musculaire serait larobablement atteint moins souvent qu'un autre 
tissu. Cependant, la délégation suédoise a indiq_ué que le transfert d'énergie causé 
par une balle dans divers tissus subissait assez peu l'effet de la composition des 
tissus (sauf quelq^ues exceptions, comme le tissu pulmonaire qui est de fadble densité). 
La blessure causée par la libération d'un certain transfert d’énergie peut toutefois 
être plus ou moins grave suivant la. partie du corps qui est atteinte. De même, les 
critères de lésion applicables à divers éléments du corps sont très différents.

1 3 . Il a été généralement convenu a_u'on devrait pouvoir appliqtaer à toute méthode 
d'évaluation des caractéristioues de transfert d'énergie d'une balle, comme a,ux 
Etats-Unis, une fonction de probabilité lorsqu'on considère la possibilité qu'une balle 
traverse des tissus sur toutes les longueurs de blessure dans le corps. Il a été noté 
aussi qu'en général, le corps a une épaisseur moyenne d.'environ 15 cm, mais que ses 
différentes parties peuvent être plus ou moins épaisses,

1 4. Il y a encore q¡̂ uelque désaccord sur le point de savoir quelle pourrait être la 
réipartition escomptées sur le corps des blessures causées par des armes de petit calibre.

1 5 . Au sujet des fa,cteurs Y et Z visés dans l'appendice du document L.1 4 , les experts 
suédois ont évoqué la courbe figurant à la page 3 du document A/COîTF,95/CU/5. Au sujet 
de la mitrailleuse de 12,7 mm, on continue de se demander si elle entre dans le champ 
des discussions relatives aux armes de petit calibre,

1 6. Il a été convenu que les munitons utilisées pour le madntien de l'ordre en temps 
de p3,ix n'entraient pas dans le cli0.mp du document L.IA. Il a été convenu généralement 
que "la mise hors de combat immédiate" (c'est-à-dire en moins d'une seconde) n'était 
po,s normalement réalisable par un système d'arme de petit calibre. Il a été noté que 
la mise hors de combat immédiate ne pouvait être réalisée que si des coups atteignaient 
le système nerveux central. Il a été reconnu q\ie les temps correspondant aux critères 
de mise hors de combat les plus courants sont sensiblement -plus longs.
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1 7 . Les délégations des Etats-Unis et de la Suède ont indiqué l'une et l’autre que 
la motliode de la distance simulée est réalisable, mais qu'elle nécessite un matériel 
coûteanc et perfectionné. Le désaccord persiste sur le point de savoir quelles distances 
sont utiles du point de vue des essais.

18. La Suède a souiiiis le document A/C0HF.95/GU/5 роггг montrer qu'on peut employer un 
certain savon pour simuler le tissus musculaire. Il a été гесоппгг que le savon et la 
gélatine sont deux simulants du tissus musculaire acceptable pour ce qui est de la 
densité et de son effet sur la balle, mais des inconnues techniques siibsistent pour 
ce qui est de la viscosité et de la résistance du matériau,

1 9. Les experts suédois ont dit nue le document A/COiIF,95/CW/5 montre qu'il existe 
une mnthode facile pour estimer les caractéristiques de transfert d'énergie dans un- 
matériau siïïiulant le tissus musculaire. Les Etats-Unis ont contesté que cette méthode 
soit applicable pour estimer la gravité de toutes les blessures corporelles. On est 
généralement convenu que la, technique de la radiographie éclair est un moyen acceptable 
de mesurer le comportement de la balle dans un matériau sim-ulant le tissu musculaire.
La délégation mexicaine a dit qu'à son avis les essais pourraient être faits par compa
raison et que- des mabériaucc simulants ne pourraient jamais représenter exactement des 
être humains. Elle a ajouté nue ces comparaison pourraient se fonder sur des 
statistiques.
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Projet de proposition concernant les ex-plosifs à mélange détonant 
à l'air, présenté par le Mexique, la Suède et la Suisse-'̂

Les Etats parties au présent protocole,

Conscients du développement constant de nouveaux types d'armes à effet de souffle, 
en particulier des explosifs à mélange détonant à l'air,

Soucieux de prévenir l'emploi d'armes d'une manière qui puisse causer des maux 
inutiles aux combattants ou en rendre la mort inévitable,

Ont décidé de s'interdire l'emploi de munitions qui visent à créer des ondes 
de choc comme suite à l'explosion d'un nuage créé par une substance diffusée dans 
l'air sauf s'il s'agit exclusivement de détruire des objets, par exemple d'opérer 
un déminage.

Projet de dis-position relative à l'interdiction d'utiliser des armes 
à fragmentation "antipersonnel", présenté par le Mexique-’̂-'*-

Sont interdites les têtes en grappes "antipersonnel" ou autres engins contenant 
de multiples bombes miniatures qui projettent un grand nombre de fragments ou billes 
de petit calibre.

Projet de dis-position relative à l'interdiction d'utiliser 
des fléchettes, -présenté par le Mexique''̂''̂*

Est interdite l'utilisation de munitions qui lancent des projectiles sous forme 
de fléchettes, d'aiguilles et autres projectiles du même ordre.

* Publié précédemment sous la cote A/C0NP.95/PREP.C0WE/L,2/Eev.2.
** Publié précédemment sous la cote A/cONF.95/PEEP.C0NE‘/L.6.
*** Publié précédenîment sous la cote A/cONF.95/PREP.CONF/L. 7.
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